
Martine VIART       Plérin le lundi 5 octobre 2020 
Commissaire enquêteur 
13b rue de la Ville Offier 
22190 PLERIN 

 

Monsieur le Préfet 
Préfecture des Côtes d’Armor 

         Place du Général de Gaulle 
         BP 2370 
         22023 Saint Brieuc Cedex 
 
 
Objet : réunion publique dans le cadre de l’enquête publique unique relative au renouvellement de 
l’autorisation de la station d’épuration de Saint Cast le Guildo (Le Sémaphore) et à la demande de 
concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports 
Enquête publique du 15 septembre  au 15 octobre 2020 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 

En date du 28 juillet 2020, j’ai été désignée en qualité de commissaire enquêteur par le tribunal 
administratif de Rennes pour assurer le bon déroulement de l’enquête publique ci-dessus rappelée. 
 

A partir de la deuxième permanence qui s’est tenue le samedi 26 septembre à la mairie de Saint Cast 
le Guildo, je me suis aperçue qu’il était nécessaire d’organiser une réunion publique afin d’apporter 
des éclaircissements sur différents points du dossier. 
 

En accord avec le service de Dinan Agglomération, nous avons retenu la date du mercredi 14 octobre 
2020. Cette réunion publique se déroulerait en deux temps : 
- 16h30 sur le site de la STEP (Le Sémaphore) 
- 17h00 dans une salle de la mairie à Saint Cast le Guildo. 
L’information de cette réunion se fera par le biais des différents sites internet, la presse locale, 
l’affichage en mairie et sur  site. 
 

En mairie seraient présents, « le service Eau et Assainissement» de Dinan Agglomération, des élus de 
la commune de Saint Cast le Guildo et de Dinan Agglomération, du maitre d’œuvre et de moi-même.  
 

Je sollicite également, auprès de vous,  la présence du « Service environnement – Unité ressource en 
eau et assainissement » de la préfecture durant cette réunion. 
 

Restant à votre disposition, 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
        Martine VIART 
 

         
Commissaire enquêteur 

   


